
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE GATINEAU 
 

MUNICIPALITÉ DE CHELSEA 
 

MRC DES COLLINES-DE-L’OUTAOUAIS 

 
 

AVIS PUBLIC 
 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
 
Aux personnes intéressées par le projet de règlement 
suivant : 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1336-25-1 

 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

CONCERNANT L’IMPOSITION D’UNE 
CONTRIBUTION DESTINÉE À FINANCER TOUT OU 

PARTIE DE DÉPENSES LIÉES À L’AJOUT, 
L’AGRANDISSEMENT OU LA MODIFICATION 
D’INFRASTRUCTURES OU D’ÉQUIPEMENTS 

MUNICIPAUX 
 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT 
 

1. Lors de la séance ordinaire du conseil municipal 
tenue le 10 mars 2026, le conseil a adopté le 
projet de règlement mentionné ci-avant. 

 
2. Une assemblée publique de consultation aura 

lieu le lundi, 30 mars 2026, à 18 heures, à la 
Bibliothèque de Chelsea située au 100, chemin 
d’Old Chelsea, Chelsea, Québec, J9B 1C1. 
 

3. L’objet de cette assemblée est d’expliquer les 
principaux éléments de ce projet de règlement et 
de recevoir les commentaires des participants. 
 

4. Le projet de règlement peut être consulté à même 
les présentes. 

 

 

PUBLIC NOTICE  
 

PUBLIC CONSULTATION HEARING 
  
To all persons interested in the following draft by-law: 

 
 

DRAFT BY-LAW NUMBER 1336-25-1 

 
BY-LAW AMENDING THE BY-LAW CONCERNING 

THE IMPOSITION OF A CONTRIBUTION TO FINANCE 
ALL OR PART OF THE EXPENSES RELATED TO THE 

ADDITION, EXPANSION, OR MODIFICATION OF 
MUNICIPAL INFRASTRUCTURE OR EQUIPMENT 

 
 

 
PUBLIC NOTICE IS HEREBY GIVEN  
 

1. During a Council ordinary sitting held on March 
10, 2026, Council adopted the draft by-law 
mentioned hereinabove. 

 
2. A public consultation hearing will be held on 

Monday, March 30, 2026, at 6:00 p.m., at the 
Chelsea Library located at 100 chemin d’Old 
Chelsea, Chelsea, Quebec, J9B 1C1. 
 

3. The purpose of this consultation is to explain the 
main elements of the draft by-law and receive 
comments from participants. 

 
4. The draft by-law is included hereinafter for 

consultation. 

 
 
DONNÉE À CHELSEA, QUÉBEC 
CE 20e JOUR DU MOIS DE MARS 2026 

 
GIVEN AT CHELSEA, QUEBEC  

ON THIS 20th DAY OF MARCH 2026 
 

 
 
 
 

Me Charles-Hervé Aka  
Directeur des affaires juridiques et greffier / Director of Legal Affairs and Registrar 

 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 
Je soussigné, Me Charles-Hervé Aka, Directeur des affaires 
juridiques et greffier de la Municipalité de Chelsea, certifie sous 
mon serment d’office avoir publié l’avis public ci-haut sur le site 
internet de la Municipalité de Chelsea (www.chelsea.ca) et 
l’avoir affiché sur le babillard de l’Hôtel-de-Ville, en date du 20e 
jour du mois de mars 2026. 
 
 

 

CERTIFICATE OF PUBLICATION 
 

I, undersigned, Me Charles-Hervé Aka, Director of 
Legal Affairs and Registrar of the Municipality of 
Chelsea, certify under my oath of office, that I have 
published the above Public Notice on the website of 
the Municipality of Chelsea (www.chelsea.ca) and 
posted a copy on the Town Hall bulletin board, in date 
of 20th day of March 2026. 

 
 

En foi de quoi, je donne ce certificat 
ce 20e jour du mois de mars 2026. 

In witness whereof, I issue this certificate  
on this 20th day of March 2026. 

 
 
 

 
 

 
Me Charles-Hervé AKA  

Directeur des affaires juridiques et greffier / Director of Legal Affairs and Registrar 

 

http://www.chelsea.ca/
http://www.chelsea.ca/
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 CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE GATINEAU 

  
MUNICIPALITÉ DE CHELSEA 

  
 MRC DES COLLINES-DE-L'OUTAOUAIS 
  
 
 PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1336-25-1 

 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT CONCERNANT L’IMPOSITION 

D’UNE CONTRIBUTION DESTINÉE À FINANCER TOUT OU PARTIE DE 
DÉPENSES LIÉES À L’AJOUT, L’AGRANDISSEMENT OU LA MODIFICATION 

D’INFRASTRUCTURES OU D’ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX 
 
 
                  ATTENDU QUE les articles 145.21 et suivants de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme permettent aux municipalités d’exiger une 
contribution monétaire destinée à financer tout ou partie d’une dépense liée à 
l’ajout, l’agrandissement ou la modification d’infrastructures ou d’équipements 
municipaux requis pour assurer la prestation accrue de services municipaux 
découlant d’une intervention visée par une demande de permis ; 

 
          ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea désire assujettir 
l’émission de certains permis de construire au paiement d’une contribution 
monétaire qui sera versée à un fonds réservé pour le développement 
d’infrastructures et d’équipements municipaux qui desserviront des projets visés 
par la demande de permis et qui sont requis pour assurer la prestation accrue de 
services municipaux ;   

 
 ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a été 
dûment donné lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 3 
février 2026 ; 

 
          ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté et déposé lors 

de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 10 mars 2026 ; 
 
           EN CONSÉQUENCE, le conseil décrète ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 
 
Article 1.1 : Le préambule 
 
Le préambule et annexes du présent règlement font partie intégrante du 
présent règlement. 
 
 Article 1.2 : Objet du règlement 

 
Le présent règlement a pour objet d’exiger le paiement d’une contribution pour 
tout projet qui implique l’ajout, l’agrandissement ou la rénovation d’un bâtiment 
de type résidentiel, commercial et industriel dont l’effet est d’entraîner une 
augmentation du nombre de logements ou de locaux non résidentiels sur le 
territoire de la Municipalité ou une demande accrue en fourniture d’eau potable 
et le rehaussement, l’agrandissement ou la modification d’infrastructures ou 
d’équipements municipaux requis pour assurer la prestation accrue de services 
municipaux découlant de l’intervention visée par une demande de permis.  
 
Au sens du premier alinéa, un rehaussement, un agrandissement ou une 
modification d’infrastructures ou d’équipements municipaux est présumé requis 
s’il est décrété par la Municipalité dans l’objectif de maintenir un niveau de 
service adapté aux besoins de la Municipalité et à l’intérêt public, notamment 
en fonction du niveau de service fourni par la Municipalité à la date du 
paiement de la contribution, de la démographie de la Municipalité, des besoins 
de sa communauté et des préoccupations sociales et économiques identifiés 
par la Municipalité en lien avec la nature évolutive de cette démographie et de 
ses caractéristiques.  
 
Il constitue le Fonds de redevances de développement visant le financement de 
tout ou partie des dépenses liées à l’ajout, l’agrandissement ou la modification 
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d’infrastructures ou d’équipements municipaux requis pour assurer la prestation 
accrue de services municipaux. 

 
Article 1.3: Le territoire d’application 
 
Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la Municipalité ou 
aux secteurs visés à l’Annexe B (pour le secteur du périmètre urbain) et à 
l’Annexe C (pour les autres secteurs), jointes aux présentes. 

 
Article 1.4 : La terminologie 
 
Aux fins du présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens 
différent, les mots et expressions suivants signifient : 
 

« Fonds » Le fonds intitulé « Fonds de redevances de développement        
visant le financement de tout ou partie des dépenses liées à l’ajout,    
l’agrandissement ou la modification d’infrastructures ou d’équipements        
municipaux requis pour assurer la prestation accrue de services        
municipaux ». 

 
« Permis de construction » Permis délivré par la Municipalité de Chelsea 
visant la construction d’un nouveau bâtiment, l’agrandissement ou la 
rénovation d’un bâtiment existant, que ce soit ou non suite à la conclusion 
d’une entente pour travaux municipaux ou dans le cadre d’un projet 
particulier de construction, de modification et d’occupation d’un immeuble. 
 
« Règlement » Désigne le règlement numéro 1336-25-1 et ses 
amendements. 
 
« Requérant » Toute personne qui requiert l’obtention d’un permis de 
construction nécessaire à la réalisation d’un projet assujetti à la contribution 
prévue par le présent règlement. 
 
« Unité de logement » Local d’habitation (suite) servant ou destiné à servir 
de résidence, de domicile ou de lieu d’hébergement provisoire à une ou 
plusieurs personnes, où l’on peut préparer et consommer des repas et 
dormir, qui comporte des installations sanitaires. 
 
« Projet » Les projets d’infrastructures municipales et équipements 
municipaux tels qu’indiqués à l’Annexe A jointe aux présentes. 
 
« Municipalité » Désigne la Municipalité de Chelsea. 
 
« Unité d’eau » La définition de cette expression telle qu’indiquée dans le 
règlement numéro 1201-21 joint en Annexe D, laquelle fait partie intégrante 
du présent règlement. 

 
Article 1.5 : Validité  
 
Le conseil municipal adopte le présent règlement dans son ensemble, et 
également chapitre par chapitre, section par section, article par article, alinéa 
par alinéa, paragraphe par paragraphe, sous-paragraphe par sous-paragraphe, 
et annexe par annexe, de manière que si un chapitre, une section, un article, 
un alinéa, un paragraphe, un sous-paragraphe ou une annexe de celui-ci est 
déclaré nul, les autres dispositions du présent règlement continuent de 
s’appliquer. 
 
 
ARTICLE 2 : CONSTITUTION ET REGLES DE CONTRIBUTION AU FONDS 

 
Article 2.1 : Constitution du fonds 

 
Le fonds intitulé « Fonds de redevances de financement de tout ou partie des 
dépenses liées à l’ajout, l’agrandissement ou la modification d’infrastructures ou 
d’équipements municipaux requis pour assurer la prestation accrue de services 
municipaux » est créé à compter de la date d'entrée en vigueur du présent 
règlement. 
 
Le fonds est créé pour une durée indéterminée et est destiné exclusivement à 
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recueillir les contributions monétaires imposées et perçues aux termes du 
présent règlement ainsi que les intérêts qu'elles produisent. 
 
Article 2.2 : Financement d’équipements ou infrastructures municipaux 

 
Le fonds est destiné exclusivement au financement des dépenses relatives à la 
création, l’aménagement, le réaménagement, la mise à niveau, l’ajout, 
l’agrandissement ou la modification de tout équipement ou infrastructure 
municipaux visés à l’Annexe A du présent règlement.  
 
La contribution versée au fonds peut servir à financer des infrastructures et des 
équipements, peu importe où ils se trouvent sur le territoire de la Municipalité, 
requis pour desservir des immeubles visés par le permis de construire, y 
compris les occupants ou les usagers d’un tel immeuble, mais également 
d’autres immeubles, y compris leurs occupants ou leurs usagers, sur le 
territoire de la Municipalité. 
 
Le fonds peut être utilisé par l’affectation des fonds aux dépenses engagées 
relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances 
annuelles de tout emprunt contracté aux fins de l’exécution des travaux visés 
par de telles dépenses. Il peut également être utilisé pour rembourser un 
montant provenant d’un autre fonds et ayant été versé pour financer la même 
infrastructure ou le même équipement visé par la contribution. 

 
 
ARTICLE 3 : PROJETS ASSUJETTIS  

 
Article 3.1: Projet assujettis 
 
En fonction du secteur défini à l’Annexe B selon les projets identifiés, la 
délivrance d’un permis de construction en vue de la réalisation de travaux 
visant l’ajout, l’agrandissement ou la rénovation d’un bâtiment de type 
résidentiel, commercial ou industriel entraînant une augmentation du nombre 
de logements ou de locaux non résidentiels sur un immeuble est assujettie au 
paiement par le requérant, au moment de la délivrance du permis, des 
contributions fixées pour tout projet visé à l’Annexe A.  
 
La contribution est payable par le propriétaire au moment de la demande de 
permis de construction. Le montant de la contribution est ajusté à la fin des 
travaux de construction, le cas échéant, pour tenir compte des travaux 
assujettis réellement exécutés, tel qu’attesté par le dépôt du certificat d’un 
évaluateur agréé à cet effet. Tout paiement à la Ville ou remboursement au 
propriétaire est basé sur la valeur de la contribution payée ou payable à la Ville 
à la date de la délivrance du permis de construction. 
 
Aucun permis de construire visant des travaux assujettis au présent règlement 
ne peut être délivré si le requérant ne s’est pas conformé aux obligations qui y 
sont prévues. 
 
Article 3.2 : Exclusions 
 
Nonobstant ce qui précède, ne sont pas assujetties au présent règlement : 
 
a) Les interventions découlant d’une entente pour travaux municipaux 

autorisée avant le dépôt de l’avis de motion du présent règlement. 
 

b) Les interventions découlant d’une demande de permis de construire 
complète et conforme déposée à la Municipalité avant le dépôt de l’avis de 
motion du présent règlement. 
 

c) Les interventions qui visent des permis émis à un organisme public au sens 
du premier alinéa de l’article 3 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(chapitre A-2.1). 

 
d) Les interventions qui visent des permis émis à un centre de la petite 

enfance au sens de la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance 
(chapitre S-4.1.1). 

 
e) Les interventions qui visent la reconstruction d’un bâtiment qui a été démoli 

volontairement et avec les autorisations requises ou par un sinistre et qui 
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n’a pas pour effet d’augmenter le nombre d’unités d’eau existant le jour 
précédant la démolition, à la condition que les permis requis soient émis 
dans les douze (12) mois suivant la démolition. 

 
 
ARTICLE 4 : MONTANT DE LA CONTRIBUTION 
 
Le montant de la contribution exigée tient compte de l’estimation des coûts 
associés à l’ajout, l’agrandissement ou la modification projetée des 
infrastructures et des équipements visés à l’Annexe A. Les modalités de calcul 
de la contribution et son montant sont plus amplement détaillés à l’Annexe A.  
 
Dans l’éventualité où une redevance a été versée préalablement à la délivrance 
d’un permis de construction et que le projet est subséquemment modifié de telle 
sorte qu’une demande modifiée pour la délivrance d’un permis de construction 
est déposée et que la distribution des logements ou de locaux varie sur le 
même terrain, le calcul de la redevance est révisé conformément au présent 
règlement à la date du dépôt de la demande modifiée afin de tenir compte du 
nombre ajusté de logements ou locaux projetés. Dans tous les cas, le montant 
du remboursement ne peut excéder la redevance initialement payée.  
 
Dans l’éventualité où une redevance a été versée et que le permis de 
construction est subséquemment révoqué ou annulé de telle sorte, le cas 
échéant, que le bâtiment doit être démoli, en totalité ou en partie, le montant de 
la redevance est remboursé sans intérêts au détenteur du permis ainsi annulé 
ou révoqué dans les 90 jours de cette date ou, dans l’éventualité où cette 
annulation ou révocation découle d’un jugement, dans les 30 jours de la date où 
ce dernier passe en force de chose jugée. Le remboursement est ajusté, le cas 
échéant, en fonction du nombre de logements ou locaux ainsi démolis par 
rapport au montant de la redevance initialement payée, sans jamais excéder ce 
montant. 
Le montant de la contribution est indexé annuellement, sans la nécessité de 
modifier ce règlement, au 1er janvier de chaque année selon l'indice des prix à 
la consommation pour la région de Montréal, comme établi par Statistique 
Canada pour l’année précédente. Toute décroissance de l’indice des prix à la 
consommation est réputée être un pourcentage de 0.  
 
Le montant de la contribution est modifié lorsque la Municipalité obtient 
confirmation d’une aide financière visant l’un des projets visés à l’Annexe A du 
présent règlement. Le montant de la contribution payable tient compte d’une 
estimation des coûts révisée pour tenir compte de l’aide financière.  
 
Le montant de la contribution est révisé tous les 5 ans suivant une mise à jour 
des estimations relatives à la création, l’aménagement, le réaménagement, la 
mise à niveau, l’ajout, l’agrandissement ou la modification de tout équipement 
ou infrastructure municipale visés à l’Annexe A du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 5 : PROCÉDURES ADMINISTRATIVES 
 
Article 5.1 :  Déclenchement de l’obligation d’une contribution financière 
 
L’obligation de contribution financière survient au moment où le requérant 
dépose une demande de permis de construire pour un projet immobilier visé 
après l’entrée en vigueur du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 6 : REDDITION DE COMPTE 
 
Article 6.1 :  Reddition de compte annuelle 
 
Le trésorier fait rapport annuellement au conseil municipal sur la gestion du fonds. 
Le rapport annuel comprend le total des contributions financières perçues par 
secteur, la liste des travaux en infrastructures et équipements municipaux visés 
qui sont en cours et qui ont été complétés ainsi que les sommes issues du fonds 
déboursées pour chacun de ces travaux. 
 
Article 6.2 :  Répartition d’un surplus au fonds 
 
Les surplus constatés pourront être utilisés pour la réfection ou l’amélioration 
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des infrastructures ou des équipements municipaux des projets visés à 
l’Annexe A. 
 

Article 6.3 :  Répartition d’un surplus au fonds 
 

Dans le cas où la Municipalité constate un surplus qui ne peut être utilisé aux 
fins pour laquelle la contribution a été exigée, le solde résiduel du fonds doit être 
réparti par la Municipalité entre les propriétaires des immeubles visés par les 
permis ou certificat dont la délivrance a été assujettie au paiement de la 
contribution, au prorata des montants payés relativement à chacun de ces 
immeubles. Cette répartition doit être faite au plus tard le 31 décembre de 
l'exercice financier qui suit celui au cours duquel le surplus est constaté. 
 
La Municipalité tient un registre compilant les informations nécessaires pour 
mettre en application les dispositions du présent règlement. 

 
ARTICLE 7 : DISPOSITIONS FINALES 
 
Article 7.1 : Personne responsable de l’application du règlement 
 
Le trésorier est responsable de l’application du présent règlement. 
 
La délivrance des permis, en vertu des règlements d’urbanisme, est sous la 
responsabilité du fonctionnaire désigné selon les dispositions des règlements 
d’urbanisme en vigueur. 
 
Le conseil pourra également désigner par résolution toute autre personne pour 
les remplacer ou les assister. 
 
Article 7.2 : Entrée en vigueur 

 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 

 
DONNÉ À CHELSEA, QUÉBEC, CE 10e JOUR DU MOIS DE MARS 2026. 
 
 
 
 
 
_____________________________          _______________________ 
Me Charles-Hervé Aka                      Brian Nolan 
Directeur des affaires juridiques et greffier            Maire 
 
 
 
 
 
 
 

 DATE DE L'AVIS DE MOTION : …………………………………… 
 

3 FÉVRIER 2026 

DATE DE L’ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT : ……… 
 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION : ……………….. 
 
DATE DE L'ADOPTION : ………………………………………….... 
 

 10 MARS 2026 
 
          

RÉSOLUTION NUMÉRO : ………………………………………….  
 

 

DATE DE PUBLICATION : ………………………………………….  
 

     



Annexe A

Nombre d'unités actuel : 6 804  69.1%
Nombre de nouvelles unités selon les estimations : 3 047  30.9%
Nombre d'unités à terme : 9 851  

Unités usines actuelles : 680 2340
Unités potentielles avec agrandissements des usines : 2947
Unités total disponibles une fois les agrandissements complétés 3627 (1)

% attribué Unités total
A
Coûts pour la mise à niveaux traitement des boues : 9 963 476  $  100.0% 9 963 476  $  3 627   (1) 2 747  $  
Coûts pour agrandissement des usines : 16 357 252  $  100.0% 16 357 252  $  2 000   (2) 8 179  $  
Camion vacuum pour l'entretien des structures du réseau pluvial 250 000  $         100.0% 250 000  $  3 627   (1) 69  $  

10 926  $   

B
Tracteur pour le soufflage de la neige 200 000  $  30.9% 61 862  $  3 047   20  $  
Achat camion avec équipement de déneigement 601 000  $  30.9% 185 895  $  3 047   61  $  
Achat balai mécanique 432 933  $  30.9% 133 910  $  3 047   44  $  

125  $  

Redevances #1 Secteur Centre-village avec branchement A + B 11 051  $   
Redevances #2 Autres secteurs B 125  $  

(1) Nombres d'unités branchés et potentiel de branchement si usine agrandis pour desservir le périmètre urbain maximal.
(2) selon le plan directeur pour l'agrandissement des usines.
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